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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU CYBERCENTRE INTERCOMMUNAL A 
L’ASSOCIATION LAMANO 

N°2023-C152 
 
Entre les soussignées : 
 

La Communauté de Communes de Nozay, dont le siège est situé 9 rue de l’Eglise 44170 NOZAY, 
représentée par Madame Claire THEVENIAU, agissant en sa qualité de Présidente de ladite 

Communauté et en vertu de la délibération du Conseil Communautaire n°072-2020 du 1er juillet 2020, 

 

Ci-après dénommée « la Communauté de Communes ou CCN » 
 

d’une part, 
Et 

 

Le centre socio-culturel La Mano, dont le siège est situé 12 allée du Sophora 44170 NOZAY, 

représenté par sa Présidente, Madame Corinne LAUNAY 

 

Ci-après dénommé « laMano ou le CSC » 
 

d’autre part, 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 

Cette convention fixe les modalités et les responsabilités de l’accueil au Cybercentre de groupes de 

jeunes de 12 à 18 ans adhérents de LaMano pour un accès libre aux ordinateurs du Cybercentre. Ce 

temps sera encadré et supervisé par un animateur de La Mano.  

 

Les objectifs de cette mise à disposition sont les suivants :  

• Faire connaître et rendre accessible aux jeunes du territoire un outil du service intercommunal. 

• Répondre à une demande de loisirs du public. 

• Porter en partenariat (CSC et CCN) des actions en direction des jeunes sur le territoire. 

 

Article 2 : DESIGNATION DU BIEN MIS A DISPOSITION  
 

Le Cybercentre est un espace géré par la CCN se situant 2 allée du Sophora à Nozay dans le bâtiment 

d’Habitat Jeunes l’Odyssée. 

 

Article 3 : DURÉE 
 
La présente convention est consentie et acceptée pour une mise à disposition, le vendredi de 17h à 
19h, à partir du 1er octobre 2023 pour une durée d’un an renouvelable tacitement trois fois pour une 
période d’un an. 

 
Il sera possible d’occuper ponctuellement le Cybercentre sur d’autres créneaux horaires sur demande 
auprès de la médiatrice numérique de la CCN et sous réserve de disponibilité. 

Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20231006-449-2023-DE
Date de télétransmission : 11/10/2023
Date de réception préfecture : 11/10/2023



Article 4 : DESTINATION DU BIEN MIS A DISPOSITION 
La mise à disposition des espaces précités est destinée à des activités d’informatique. 

Il est expressément convenu que tout changement de cette destination, qui ne serait pas autorisée de 

manière expresse par la Communauté de Communes, entraînerait la résiliation immédiate de la 

présente convention. 

L’association LaMano déclare faire son affaire personnelle des autorisations qui seraient, le cas 

échéant, nécessaires à l’exercice de son activité dans les dits locaux. 

 

Article 5 : LES MODALITES D’ACCES A L’ESPACE MULTIMEDIA 
 

• Accueil d’un groupe de 8 jeunes maximums inscrits auprès de LaMano et encadrés par un 

animateur de LaMano. Les ordinateurs mis à disposition sont en usage libre sous la 

responsabilité de l’animateur de LaMano en charge du groupe. 

• Encadrement par l’animateur de LaMano, qui est responsable de la correcte utilisation du 

Cybercentre. 

• L’usage de la salle du Cybercentre peut se faire en l’absence de la conseillère numérique. Il 
sera fourni un code d’accès au Cybercentre pour désactiver l’alarme, LaMano possède un jeu 

de clef. LaMano s’engage à n’accéder au lieu que sur les créneaux qui lui sont attribués, à 

veiller à la fermeture des portes et à la mise en place de l’alarme à la fin de chaque utilisation. 
• La salle doit être remise en état d’arrivée (disposition des chaises, ordinateurs et tout matériel). 

Les appareils électriques (dont ordinateurs, multiprises) devront être éteints à chaque fin 

d’occupation de la salle. 
• Tenue des ateliers 1 fois par semaine sur un créneau de 2 heures de septembre à fin juin selon 

un planning défini à l’avance entre la CCN et LaMano: le créneau retenu est le vendredi de 

17h00 à 19h00.  

• Signature du règlement intérieur du Cybercentre par chaque participant·e avant l’accès à la 
salle et à chaque modification du règlement au cours de la durée de validité de la convention.  

• Possibilité d’utiliser les toilettes du FJT lors des séances. 
• Dans le cas où LaMano ne souhaite pas occuper les locaux, il est convenu qu’elle prévienne la 

CCN une semaine à l’avance. 
• Le Cybercentre se situe dans une résidence, au vu du créneau alloué, une attention particulière 

sera portée à l’utilisation raisonnable du Cybercentre. Il est strictement interdit de se balader 

dans le bâtiment ou d’y rester en dehors du créneau. L’utilisation des ordinateurs doit se faire 

dans le calme et le volume sonore doit rester bas.  

 

Article 6 : FONCTIONNEMENT DES ATELIERS 
 
L’animateur de LaMano propose des ateliers dans le cadre des animations de LaMano. L’animateur 
prépare en autonomie ses contenus. 

 

Article 7 : REDEVANCE 
 

Par décision du Bureau communautaire n°311-2022, la présente mise à disposition du Cybercentre à 

l’association LaMano est consentie à titre gratuit. 

 
Article 8 : RESPONSABILITES ET ASSURANCES 
 
L’animateur de La Mano veille au respect par le groupe de la présente convention et du règlement 

intérieur du Cybercentre, des dates et horaires définis. 

L’animateur de La Mano et la conseillère numérique de la CCN s’engagent à respecter les dates et 
horaires définis. 

La CCN est responsable du bon fonctionnement du matériel informatique dans la limite des moyens qui 

lui sont concédés. 
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Les parties s’assureront contre tous les risques liés à son activité auprès d’une compagnie d’assurance 
notoirement connue et solvable. 

 

Article 9 : RESILIATION 
La présente convention pourra être résiliée sans indemnité à l’initiative des parties par lettre 

recommandée avec accusé de réception, sous réserve d’un préavis de trois 3 mois. 

 

La présente convention pourra être résiliée de plein droit dans les cas suivants :  

• Arrêt d’exercice de l’activité 

• Destruction des locaux par cas fortuit ou de force majeure 

• non-respect de la présente convention et du règlement intérieur par les parties 

 
Article 10 : REGLEMENT DES LITIGES 
Tout différend relatif à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention fera l'objet, 

préalablement à la saisine de la juridiction compétente, d'une recherche d'accord amiable entre les 

parties. 

A défaut d'un accord dans un délai de 3 mois après la survenance d'un tel différend, le litige sera porté, 

à l'initiative de la partie la plus diligente, devant la juridiction compétente du lieu de situation du bien mis 

à disposition. 

 
Article 11 : ELECTION DE DOMICILE 
Les parties font élection de domicile aux adresses indiquées en tête de la présente convention.  

Toute modification fera l’objet d’une notification dans les plus brefs délais. 
 

Fait à Nozay le ……….. 
 

La Communauté de communes de Nozay Centre socio-culturel La Mano 
La Présidente 

 

 

 

 

Claire THEVENIAU 

La Présidente 

 

 

 

 

Corinne LAUNAY 
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Entre les soussignés : 

 

La Communauté de communes de Nozay, dont le siège est situé 9 rue de l’Eglise 44170 NOZAY, 

représentée par Madame Claire THEVENIAU, agissant en sa qualité de Présidente de ladite 

Communauté et en vertu de la délibération du Conseil Communautaire n°072-2020 du 1er juillet 2020 

 

d’une part, 

 

et  

 

L’association EPMS L’EHRETIA, représentée par Madame Frédérique MIRAMONT, sa directrice, 

agissant au nom de l’association 

 

d’autre part, 
 

Convention de partenariat n°2023-C173 entre la 
Communauté de communes de Nozay et l’association 

EPMS L’EHRETIA» dans le cadre du Lieu d’Accueil 
Enfants- Parents (LAEP) 
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Préambule 
 

Pour répondre à l’objectif de développer des actions de prévention auprès des parents de jeunes 
enfants, une réflexion partenariale a été menée avec les professionnels de la Communauté de 
communes de Nozay, la Délégation Châteaubriant Service Solidarité, l’association LaMano, la Caisse 
d’Allocations Familiales de Loire Atlantique, et plusieurs partenaires œuvrant dans le domaine de 
l’enfance et de la petite enfance et des parents pour aboutir au projet de création du Lieu d’Accueil 
Enfants-Parents. 

Le lieu d’accueil enfants-parents a pour objectifs : 

- Valoriser les compétences des parents, des enfants, 

- Favoriser le lien parent-enfant, 

- Favoriser et créer du lien entre les familles, 

- Prévenir les situations à risques. 

 

Le LAEP est un service de la Communauté de communes de Nozay. L’association « EPMS 
L’EHRETIA » contribue à son fonctionnement en affectant un temps de travail de 4 heures mensuelles 
de sa conseillère en économie sociale et familiale (CESF). 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

Article 1 : Objet de la convention :  

 

La présente convention a pour objet, de fixer les termes d’un partenariat entre la Communauté de 

communes de Nozay et l’association, dans le cadre du fonctionnement du Lieu d’Accueil Enfants-

Parents. 

 

Article 2 : Modalités de la convention : 

 

Organisation des accueils : 

 

L’association apporte sa contribution au fonctionnement du LAEP par l’intervention d’une CESF à 

raison de 4 heures par mois, non fractionnées. 

 

La professionnelle peut être amenée à participer occasionnellement à des évènements ou réunions 

spécifiques concernant le lieu d’accueil enfants-parents. 

 

 

Liaisons entre professionnels de la communauté de communes et de l’association  
 

▪ La professionnelle travaille en lien avec l’ensemble de l’équipe du LAEP et la coordinatrice de 
la structure. 

▪ Elle rejoint l’équipe et participe à la formation « Formation à l’écoute et à la posture 

d’accueillant » (4 jours en fév/mars 2024). 

▪ En complément des 4 heures mensuelles, elle participe aux réunions d’équipe et aux temps 
de supervision (4 réunions minimum par an).  

 

Article 3 : Responsabilités : 

 

Dans le cadre de cette fonction, la CESF est placée sous l’autorité fonctionnelle de la coordinatrice du 

LAEP. 

Sur le plan hiérarchique, elle demeure rattachée à l’association « EPMS L’EHRETIA». 

 
Au titre de dédommagement du temps de présence du professionnel pour le LAEP, la communauté 
de communes indemnise l’association à hauteur de 15.00 € / heure effectuée et prendra en charge un 
défraiement d’un montant maximal de 18 € par transport. Le relevé des heures indemnisées et le 
décompte des déplacements seront effectués 1 fois par semestre. 
 
La communauté de communes est responsable des éventuels dommages causés aux usagers du 
service public à l’occasion de l’accueil des parents et des enfants, y compris par les personnels 
intervenants dans le cadre de la présente convention. 
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Convention de partenariat LAEP – CCN/EPMS L’EHRETIA n°2023-C173  3 

 

 
Il est attendu de chaque accueillant qu’il s’engage sur une durée de 2 ans pour ancrer son implication 
et poser un cadre de référence pérenne. 

 

Article 5 : Locaux et équipements :  

 

Comme les autres professionnels intervenants au LAEP, l’accueillante effectuera l’accueil des parents 
et des enfants dans les locaux situés 1, place Broughton à Nozay. 

 

Article 6 : Suivi de la convention :  

 

Le contrôle de l’activité de l’accueillant (e), assurant la mission visée au titre de la présente convention 
est assuré dans ce cadre par la coordinatrice du lieu d’accueil enfants-parents. 

 

Un comité de pilotage composé d’élus communautaires CCN, du Conseil Départemental (Délégation 
Châteaubriant Service Solidarité), de représentants de la CAF, de l’association et des partenaires 

associés se réunit 1 fois par an pour évaluer l’activité. 

 

Chacune des parties doit informer, sans délai, l’autre partie, de toutes modifications intervenues dans 
les conditions d’exécution de la convention (personnel, activités, installations…). 
 

Article 7 : Durée de la convention : 

 

La présente convention prend effet pour 2 ans à compter du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2025 et 

réexaminée tous les ans. 

 

Elle peut être dénoncée, à tout moment par l’une ou l’autre des parties, par lettre en recommandé 
avec accusé de réception, sous réserve du respect d’un préavis de trois mois. 

 

 

      

 

A Nozay, le  

 

La Présidente de la Communauté de 

communes de NOZAY 

 

 

 

 

Claire THEVENIAU 

La Directrice de l’EPMS L’EHRETIA, 

 

 

 

 

 

Madame MIRAMONT Frédérique 
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Convention 2023-C150 pour l’accompagnement financier 
des propriétaires pour la mise aux normes des systèmes 

d’assainissement autonome dans le cadre du SPANC 

 
 
 
 
 

 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
La Communauté de Communes de Nozay, dont le siège est situé 9 rue de l’Eglise 44170 NOZAY, représentée par 
Madame Claire THEVENIAU,  
Agissant à l’effet des présentes en sa qualité de Présidente de ladite Communauté  
 

Ci-après dénommée « la CCN » 
 

d'une part, 
 
 
ET 
 
 
SOLIHA Pays de la Loire dont le siège social est Maison de l’Architecture, des Territoires et du Paysage au 312 
avenue René Gasnier à ANGERS, représenté par Tatiana BOULEAU, agissant en qualité de Directrice du 
Développement, dûment habilitée à l’effet des présentes, 
 
 

Ci-après dénommée « SOLIHA» 
 

d'autre part, 
 
 

IL A ÉTÉ ARRETÉ ET CONVENU CE QUI SUIT : 
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EXPOSE PREALABLE :  
Dans le cadre du SPANC, des aides financières peuvent être accordées aux propriétaires qui réalisent des travaux 
de mise aux normes de leur système d’assainissmeent autonome. 
Les aides financières sont à ce jour à hauteur de 40% du montant des travaux avec un plafond à 8 000 € ( soit 
3 200 € de subvention max.). 
La CCN n’étant pas structurée pour traiter et instruire les demandes de subvention, elle confie à SOLIHA une 
assistance à maitrise d’ouvrage des dossiers de subvention.   
 

 

 

ARTICLE 1 : OBJET  

La présente convention a pour objet de définir les conditions d’intervention de SOLIHA dans le montage et le 
suivi des demandes de subventions accordées par la CCN pour la mise aux normes des systèmes 
d’assainissement autonome. 
 
 

ARTICLE 2 :  LES BENEFICIAIRES  

Les aides financières sont accordées aux propriétaires occupants sont le revenu fiscal deréférence ne dépasse 
pas les plafonds de ressources modestes de l’ANAH, soit à la signature de la convention : 
20 805 € pour une personne seule 
30 427 € pour un couple 
36 591 € pour un couple avec une personne à charge 
42 748 € pour un couple avec deux personnes à charge 
Et plus 6 165 € par personne supplémentaire 
Ces plafonds sonr révisés annuellement. 
Ces aides peuvent également être versées à des propriétaires bailleurs qui ont conventionné avec l’ANAH. 
Elles sont accordées après le contrôle de réalisation de l’installation effectuépar le SPANC. 
 
  

ARTICLE 3 :  MISSION DE SOLIHA  

SOLIHA réceptionne les documents administratifs du demandeur et vérifie la complétude du dossier. 
 

SOLIHA instruit la demande et contacte le propriétaire pour compléter le dossier si besoin. 
Il vérifie la recevabilité du dossier et notamment la possibilité d’obtenir des aides supplémentaires en fonction 
des revenus : des caisses de retraites ou micros crédits, permettant de financer le reste à charge. 
 
SOLIHA complète un tableau des demandes qui est envoyé régulièrement par mail à la CC de Nozay .  
 
Les dossiers papier sont stockés par SOLIHA et peuvent être adressés si besoin à la CC de Nozay (par fichier 
informatique, en priorité pour des économies de papier). 
 
A la suite de l’accord de la CC de Nozay, un courrier d’information du montant de l’aide est adressé par la CC de 
Nozay à tous les demandeurs. (Copie par mail à SOLIHA).  
Ce courrier indique les coordonnées de SOLIHA où doivent être adressées les factures, le RIB et le certificat du 
SPANC ayant contrôlé les travaux. 
 
A réception de ces factures, SOLIHA adresse l’ensemble des documents à la communauté de communes de 
Nozay qui procède au versement de l’aide au demandeur. 
 
Concernant les aides individuelles supplémentaires des caisses de retraite, elles sont traitées individuellement, 
comme tout dossier classique mené par SOLIHA en secteur diffus. 
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ARTICLE 4 : DUREE 

La présente convention prendra effet à compter de la date de signature et pourra être reconduite chaque année 
à la date anniversaire. 
 

ARTICLE 5 :  REMUNERATION DE SOLIHA 

Le coût de la mission de SOLIHA est de 75 € par dossier. Une facture sera adressée en fin d’année par SOLIHA. 
 

 

ARTICLE 6 :  RESPONSABILITES ET ASSURANCES 

 
… s’assurera contre tous les risques liés à son activité auprès d’une compagnie d’assurance notoirement connue 
et solvable. 
L’assurance souscrite devra générer des dommages et intérêts suffisants pour permettre la reconstruction du 

bien mis à disposition. 
 
… devra s’acquitter du paiement des primes et en justifier chaque année par remise à la CCRN de l’attestation. 
 
… s’engage à aviser dans les 24 heures la CCRN de tout sinistre qui surviendrait. 
 
… sera personnellement responsable des conséquences dommageables résultant des infractions aux clauses et 
conditions de la présente convention, de son fait ou de celui de ses membres ou préposés. 
 

ARTICLE 7 :  MODIFICATION DE LA CONVENTION 

 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention définie d’un commun 
accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 
 

ARTICLE 8 : RESILIATION 

 
La présente convention pourra être résiliée sans indemnité à l’initiative de la CCN, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, à tout moment pour motif d’intérêt général. 
 
La résilation pour tout autre motif n’interviendra que si aucun accord n’a pu être trouvé entre les parties. 
 
Le présente convention pourra être résiliée à l’initiative de SOLIHA par lettre recommandée avec accusé de 
réception, et en respectant un préavis de 2 mois . 
 

ARTICLE 9 : REGLEMENT DES LITIGES 

 
Tout différend relatif à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention fera l'objet, préalablement à la 
saisine de la juridiction compétente, d'une recherche d'accord amiable entre les parties. 
 
A défaut d'un accord dans un délai de 3 mois après la survenance d'un tel différend, le litige sera porté, à 
l'initiative de la partie la plus diligente, devant la juridiction compétente du lieu de situation du bien objet du 
contrat. 
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Fait en deux exemplaires originaux, 
 
 
 
A A Angers 
Le Le 17 octobre 2023 
 
La CCN, SOLIHA Pays de la Loire 
La Présidente,  Tatiana BOULEAU 
 Directrice du Développement 
 
Claire THEVENIAU … 
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